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Aux membres de l’Assemblée Générale,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons
effectué l’audit des comptes annuels de l’association Espérance Hauts de Seine relatifs à
l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin
de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour
fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du
présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux
comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L 821-53 et R 821-180 du Code de commerce
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, notamment pour ce qui
concerne la conformité de la présentation des fonds associatifs avec le règlementation
sectorielle et avec les décisions des autorités de tarification.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et
réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et
dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux
membres de l’Assemblée Générale

Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la Direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français, ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant,
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser
son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.

Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.
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Comme précisé par l’article L 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout
au long de cet audit.

En outre :

Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification,
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle
interne ;

Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations
les concernant fournies dans les comptes annuels ;

Il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non
d’une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances susceptibles
de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs pourraient mettre en
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes
annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne
sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner une
image fidèle.

Fait à Paris, le 10 juin 2025

Le Commissaire aux Comptes
CABINET JEGARD PARIS

Représenté par,

Patrick LAGUEYRIE
Associé
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BILAN ACTIF AU 31/12/2024

Exercice
31/12/2023

Brut
Amortissements
et dépréciations

Net Net

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement - - - -
Frais de recherche et de développement - - - -
Donations temporaires d'usufruit - - - -
Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et
valeurs similaires

189 170 170 771 18 399 5 216

Autres immobilisations incorporelles 46 580 46 580 - -
Immobilisations incorporelles en cours - - - -
Avances et acomptes - - -

Immobilisations corporelles - -
Terrains 597 974 30 352 567 622 567 622
Constructions 13 224 396 6 849 432 6 374 964 6 730 032
Installations techniques, matériel et outillage industriels 1 811 686 1 438 317 373 369 360 021
Autres immobilisations corporelles 3 113 210 2 444 065 669 145 713 651
Immobilisations corporelles en cours 5 448 - 5 448 43 512
Avances et acomptes - - -

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés - - - -
Immobilisations financières

Participations et Créances rattachées 14 648 - 14 648 14 648
Autres titres immobilisés - - - -
Prêts 2 592 - 2 592 2 592
Autres 60 219 60 219 54 411

19 065 923 10 979 517 8 086 406 8 491 705
ACTIF CIRCULANT - -
Stocks et en-cours 17 026 - 17 026 10 221
Avances et acomptes - - 36 215
Créances - -

Créances clients, usagers et comptes rattachés 3 936 684 356 117 3 580 567 2 991 299
Créances reçues par legs ou donations - - -
Autres 826 467 10 119 816 348 540 663

Valeurs mobilières de placement 22 362 - 22 362 22 362
Instruments de trésorerie - - -
Disponibilités 3 749 369 3 749 369 3 552 232
Charges constatées d'avance 48 412 48 412 122 201
Total II Total II 8 600 319 366 235 8 234 084 7 275 192
Frais d'émission des emprunts (III) - -
Primes de remboursement des emprunts (IV) - -
Ecarts de conversion Actif (V) - -

27 666 242 11 345 753 16 320 490 15 766 898

ACTIF

Total I

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)

Exercice 31/12/2024

Cabinet Jégard Paris 5/28



BILAN PASSIF AU 31/12/2024

Exercice clos 31/12/2024 Exercice clos 31/12/2023

FONDS PROPRES / FONDS ASSOCIATIFS
Fonds propres / fonds associatifs sans droit de reprise

Fonds propres statutaires - -

Fonds propres complémentaires 653 081 653 081

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires - -

Fonds propres complémentaires 150 000 150 000

Ecarts de réévaluation - -

Réserves statutaires ou contractuelles - -

Réserves pour projet de l'entité 1 378 248 1 402 421

 - dont réserves des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlées 1 378 248 1 402 421

25 918 25 918

Report à nouveau 4 297 841 3 936 190
 - dont report à nouveau des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlées 1 238 079 980 480

Excédent ou déficit de l'exercice 629 827 337 477

 - dont résultat des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlées 540 929 260 304

7 134 915 6 505 087

Fonds propres consomptibles - -

Subventions d'investissement 338 344 347 444

Provisions réglementées 128 849 128 849

Total I 7 602 108 6 981 380
FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations - -

Fonds dédiés 1 431 369 1 454 275

Total II 1 431 369 1 454 275
PROVISIONS

Provisions pour risques 57 406 41 406

Provisions pour charges 248 056 220 211

Total III 305 462 261 617

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs) - -

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 4 327 530 4 553 473

Emprunts et dettes financières diverses 28 698 26 933

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 1 562 641 1 505 517

Dettes des legs ou donations -

Dettes fiscales et sociales 1 058 489 979 438

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés -

4 194 4 264

Instruments de trésorerie - -

Produits constatés d'avance - -

Total IV 6 981 551 7 069 625

- -

TOTAL GENERAL (I + II + III + III bis + IV + V) 16 320 490 15 766 898
Ecarts de conversion Passif (V)

PASSIF

Situation nette (sous total)

Réserves

Autres

Autres dettes
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COMPTE DE RESULTAT - Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

COMPTE DE RESULTAT
Exercice 2024 Exercice 2023

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 4 645 4 053

Ventes de biens et services

Ventes de biens 20 -

dont ventes de dons en nature - -

 dont ventes de biens des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlées

Ventes de prestations de service 1 697 624 1 532 546

dont parrainages - -

dont ventes  de prestations de services des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlées

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 10 232 971 9 168 689

dont concours publics et subventions d'exploitation des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlées 9 104 492 8 074 380

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible - -

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 1 712 3 829

Mécénats - -

Legs, donations et assurances-vie - -

Contributions financières - -

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 347 365 206 658

Utilisations des fonds dédiés 88 656 145 021

Autres produits 997 271 965 934

Total I 13 370 263 12 026 729
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises 17 1 004

Variation de stock - -

Achats de matières premières et autres approvisionnement 1 866 78

Variation de stock 6 806- 4 019-

Autres achats et charges externes 3 900 321 3 835 362

Aides financières - -

Impôts, taxes et versements assimilés 560 227 515 320

Salaires et traitements 4 793 716 4 383 664

Charges sociales 2 085 486 1 964 471

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 1 102 420 836 639

Reports en fonds dédiés 65 750 20 625

Autres charges 138 313 12 103

Total II 12 641 310 11 565 247
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II) 728 953 461 482
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COMPTE DE RESULTAT
Exercice 2024 Exercice 2023

PRODUITS FINANCIERS

De participation - -

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé - -

Autres intérêts et produits assimilés 35 764 15 755

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge - -

Différences positives de change - -

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement - -

Total III 35 764 15 755
CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions - -

Intérêts et charges assimilées 142 772 139 257

Différences négatives de change - -

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement - -

142 772 139 257

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 107 008- 123 502-
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 621 945 337 980
PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion - 390

Sur opérations en capital 15 100 11 800

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges - -

15 100 12 190

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion 1 193 3 486

Sur opérations en capital - 5 984

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions - -

Total VI 1 193 9 470
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 13 907- 2 720-
Participation des salariés aux résultats (VII) - -

Impôts sur les bénéfices (VIII) 6 024 3 223

Total des produits (I + III + V) 13 421 127 12 054 674
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 12 791 299 11 717 197
EXCEDENT OU DEFICIT 629 827 337 477

 - dont résultat des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlées 540 929 260 304

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature - -

Prestations en nature - -

- -

TOTAL - -

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature - -

Mises à disposition gratuite de biens - -

Prestations en nature - -

Personnel bénévole - -

TOTAL - -

Total IV

Total V

Bénévolat
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1 PRÉAMBULE

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024, sont caractérisés par les données suivantes :

- Total du bilan 16 320 490 €

- Total du compte de résultat (produits) 13 421 127 €

- Résultat de l’exercice 629 827 €
L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024.

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Les informations présentées sont celles ayant une importance significative et qui sont nécessaires à l’obtention
de l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de l’association.

2 PRÉSENTATION DE L’ASSOCIATION ET DE SES ACTIVITÉS

2.1 PRESENTATION DE L’ASSOCIATION

 accompagne des personnes sujettes à des troubles psychiques, quel que
soit leur parcours, en vue de la réalisation de leurs projets.

Affiliée à l’UNAFAM, espérance hauts de seine s’appuie sur les valeurs fortes de l’espoir, en plaçant la
personne accompagnée dans une dynamique portée par la projection vers un aller mieux et une vie
satisfaisante, au regard des critères qu’elle se fixe pour elle-même. L’accompagnement soutient les
attentes et besoins exprimés par la personne elle-même.

Depuis 40 ans, les projets et les activités de l’association s’appuient sur l’engagement et les
compétences de nos équipes éducatives, sociales et médicales.

2.2 NOS ACTIONS
Espérance hauts de seine assure la création et la gestion de structures sur l’ensemble des Hauts de
Seine, adaptées aux besoins des personnes qu’elle accompagne : continuité des soins, accès à un
logement décent, à un accompagnement social et à des dispositifs d’insertion adaptés :

Favoriser l’insertion sociale, professionnelle et l’entraide

Etablissement d’accompagnement par le travail Jean Caurant – ESAT – 55 travailleurs

Missions de gestion auprès de 6 Groupes d’entraide mutuelle – GEM

Accompagner

Service d’accompagnement à la vie sociale – SAVS – 52 personnes

Service d’accompagnement médico-social – SAMSAH – 81 personnes dont 16 accompagnées en
SAMSAH renforcé

Héberger

Foyer d’hébergement Jean Caurant– 54 résidents

Etablissement d’accueil médicalisé La Fontaine des Vœux – FAM – 39 résidents, dont 7 résidents en
pavillon Autonomie – Hors les murs
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Loger

Résidence-accueil Santos Dumont à Suresnes – 24 résidents

Résidence-accueil Bellœuvre à Malakoff – 14 résidents

Appartements associatifs & Gestion Locative – 38 résidents

Aide à la Vie Partagée – 9 résidents à Nanterre et 8 résidents à Boulogne/Issy-les-Moulineaux

 a conduit en 2024 des projets importants consolidant la dynamique
d’évolution de ses pratiques d’accompagnement, de façon résolument ancrée dans le paradigme du
rétablissement.

o Cette année est marquée par une reconnaissance accrue de notre engagement et de notre
expertise, avec notre sélection pour une communication au Congrès de Réhabilitation Psychosociale
de Marseille (les 6 et 7 juin 2024), ainsi que pour deux communications aux Ateliers du Rétablissement
à Paris (le 7 octobre 2024), illustrant notre capacité à partager et diffuser nos expériences novatrices.
Ces trois communications ont été préparées et animées avec des personnes accompagnées (3 PA et 2
salariés pour le Congrès de Marseille, 2 PA et 3 salariés pour les ateliers de Paris). Une communication
a également été portée de façon indépendante par le GEM La Porte Bonheur.

o Nous avons célébré les 40 ans de l’association au travers d’une grande journée festive,
rassemblant toutes les parties prenantes – salariés, administrateurs, personnes accompagnées, familles,
partenaires – dans un moment de rencontre et de partage où les catégories se sont transcendées, à
l’image des valeurs qui nous animent. Cette journée a été organisée et portée de manière autonome
par un comité de salariés particulièrement créatif, démontrant la richesse des initiatives spontanées et
la force du faire-ensemble.

o Enfin, 2024 a aussi été une année de dialogue et de co-construction avec le renouvellement de
notre Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM). Pour la première fois, ce travail a été
nourri par des propositions de projets issues d’ateliers rassemblant près de 50 personnes - salariés et
personnes accompagnées- à travers toute l’association. Des idées devenues des ambitions innovantes,
reposant sur une conscience aiguisée des réalités du terrain. Ces contributions, saluées par nos
financeurs, sont pleinement intégrées au CPOM. Elles témoignent de la pertinence d’une approche
fondée sur l’intelligence collective, portée ici jusqu’au niveau du dialogue associatif.
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3 EVENEMENT DE L’EXERCICE 2024

3.1 RENOUVELLEMENT DES FRAIS DE SIEGE DE L’ASSOCIATION 2025-2029
L’agrément de frais de siège de l’association arrivant à échéance fin 2024 (après reconduction d’1 an)
comme le CPOM, l’association a procédé au dépôt de la demande de renouvellement de ses frais de
siège en avril 2024.  a sollicité la reconduction de son taux de frais de siège
précédant, soit 5.01% de ses charges, avec une application du taux et non pas d’un montant fixe.
Cette demande a été acceptée et un nouvel agrément de frais de siège pour 5 ans a été pris par le
Conseil départemental des Hauts de Seine le 24 octobre 2024.

3.2 PROLONGATION DU CPOM 2019-2023
Comme le prévoit le Code de l’action sociale et des familles, les autorités de tarification ont décidé de
prolonger le CPOM couvrant la période 2019-2023 pour 1 année, soit 2024.

4 RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

4.1 Principes comptables

Les comptes annuels de l’exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales
applicables, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base suivantes :

- continuité de l’exploitation,

- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,

- indépendance des exercices.

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des coûts
historiques.

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable général, règlement ANC 2014-03 et
suivants de l’Autorité des Normes Comptables en tenant compte des dispositions réglementaires suivantes :

- Règlement ANC n°2018-06 relatif aux personnes morales de droit privé à but non lucratif tenus
d’établir des comptes annuels ;

- Règlement ANC n° 2019-04 relatif aux organismes gérants des établissements sociaux et médico-
sociaux ;

- Nomenclature des comptes prévue dans l’instruction M22 relatif au plan comptable applicable aux
établissements et services privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code
de l’action sociale et des familles, dit M22bis ;

4.2 Dérogations aux principes comptables

Indemnités Fin de Carrière (IFC) : L’engagement en matière de retraite n’est que partiellement comptabilisé (Cf.
§ 4.5.11)

4.3 Evènements postérieurs à la clôture

- Renouvellement du CPOM couvrant la période 2025-2029

4.4 Changements de méthode comptable

NEANT

4.5 Principales méthodes utilisées

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :
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4.5.1 Agrégation des comptes annuels

L’entité gère des établissements dont la gestion est contrôlée ainsi que des activités propres dont la gestion est
libre :

Gestion contrôlée – Sous CPOM : soumis à décision des autorités de tarifications et de contrôle ATC

- Foyer d’Hébergement *
- Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) *
- ESAT section sociale *
- ESAT section commerciale *
- Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) *
- Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) *

Gestion Contrôlée Hors CPOM : soumis à contrôle des ATC
- Siège médico-social *

Gestion libre : Libre disposition de l’association

- Vie associative
- Appartements Associatifs & Gestion locative
- Aide à la Vie Partagée (AVP) **
- Résidence Accueil Belloeuvre **
- Résidence Accueil Santos Dumont **

Gestion Autre : Gestion assurée au nom et pour le compte des GEM
- Groupe d’Entraide Mutuelle (6) **

* Structures sous Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyen (CPOM) – 2019 – 2024
** Financements publics

Ces structures tiennent une comptabilité séparée. Afin d’obtenir les comptes annuels de l’organisme
gestionnaire, une sommation des différentes comptabilités a été effectuée.

Les opérations internes à l’association sont éliminées. Il s’agit des créances et dettes réciproques figurant dans
les comptes de liaison. Cependant, les prestations réalisées par l’ESAT au profit des autres structures de
l’association ne donnent pas lieu à retraitement, ni au bilan, ni au compte de résultat. Elles sont considérées
comme des opérations clients / fournisseurs qui auraient nécessairement eu lieu.

Les comptes de résultat des établissements ou services soumis aux autorités de contrôle, ont un caractère
provisoire dans l'attente de leur arrêté définitif par les organismes compétents (Conseil Départemental des Hauts
de Seine et ARS).

Le résultat de l’association résulte de la compensation entre les déficits de certains établissements ou services
avec les excédents d’autres établissements ou services. En fait, compte tenu des modalités de financement
utilisées et de l’indépendance de chaque établissement ou service, ces compensations ne peuvent exister.

Le tableau de la note 5.2.4 détaille les résultats par structure.

4.5.2 Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, c’est-à-dire leur prix
d’achat augmenté des frais accessoires, ou à leur coût de production.

Les amortissements sont calculés sur le coût d’acquisition ou de production, suivant le mode linéaire selon les
durées suivantes :
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Nature de l’immobilisation Durée

Solutions informatique, site internet, logiciels 1 à 5 ans

Ensemble immobilier 5 à 50 ans

Installations générales, agencements, aménagements 5 à 10 ans

Installations techniques, matériel et outillage 5 à 10 ans

Matériel de transport 1 à 5 ans

Matériel de bureau et informatique 3 à 10 ans

Une dépréciation est comptabilisée lorsque la valeur actuelle de l’actif est inférieure à la valeur nette comptable.

4.5.3 Immobilisations en cours
Les immobilisations en cours s’élèvent à 5 448 €.

4.5.4 Immobilisations financières

NEANT

4.5.5 Biens et créances reçus par legs et donations destinés à être cédés

NEANT

4.5.6 Stocks

Les différentes catégories de stocks ont été valorisées au 31 décembre. La valeur brute des marchandises et des
approvisionnements comprend le prix d’achat et les frais accessoires. Une dépréciation est pratiquée lorsque la
valeur d’inventaire du stock est inférieure à sa valeur comptable.

Le stock concerne des fournitures d’atelier de l’ESAT Commercial.

4.5.7 Créances et dettes

Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur
d’inventaire d’une créance est inférieure à sa valeur comptable.

4.5.8 Valeurs mobilières de placement (VMP)

Elles sont valorisées à leur coût d’acquisition. Un tableau détaille les plus et moins-values latentes par nature de
VMP. Les plus-values latentes ne sont pas comptabilisées et les moins-values latentes viennent déprécier la
valeur brute du placement financier.

4.5.9 Subventions d’investissement

Les subventions d’investissements sont reprises au résultat au même rythme que les amortissements des biens
qu’elles financent s’il s’agit de biens amortissables.
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4.5.10 Provisions règlementées

Le règlement 2019-04 admet les provisions règlementées définies dans le Code de l’action sociale et des familles
suivantes :

- Provisions réglementées pour couverture du besoin en fonds de roulement des ESSMS

- Provisions réglementées afférentes aux plus-values nettes de cession d’actifs des ESSMS

- Provisions réglementées pour produits financiers des ESSMS

Ces provisions ont pour objet d’apporter aux établissements des financements complémentaires qui ne sont pas
liés à l’exploitation.

4.5.11 Indemnités de fin de carrière

Evaluation

L’engagement pour départ en retraite a été calculé avec les critères suivants :

Salariés âgés de plus de 57 ans au 31 décembre 2024,

Âge de départ : Cadre 65 ans (en général), NC 64 ans

La CCN applicable dans le cadre du barème est celle du 15 mars 1966, relative aux établissements et
services pour personnes inadaptées et handicapées, départ volontaire

Taux de charges de 56 %.

Taux d’évolution des salaires : 1%

Taux d’actualisation :  3.38%

Son montant au 31 décembre 2024 est de 324 816 €

Comptabilisation

L’association a comptabilisé partiellement ses engagements en matière de départ à la retraite.
Le montant comptabilisé au 31 décembre 2024 est de  158 590 €.
Engagement résiduel non comptabilisé est de 166 226 €.
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5 INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN

5.1 Actif

5.1.1 Tableau des immobilisations

         IMMOBILISATIONS
Valeur brute

début exercice
Acquisitions Cessions

virement
poste à
poste

Valeur brute
fin exercice

IMMOBILISATIONS
INCORPORELLES

  Frais établissement 76 589  76 589 0
  Frais de recherche et de
développement

0

  Donations temporaires d'usufruit 0
  Concessions, brevets, licences,
marques, procédés, logiciels, droits et
valeurs similaires

163 040  26 130 189 170

  Autres immobilisations incorporelles 46 580 46 580
  Immobilisations incorporelles en
cours

0

  Avances et acomptes 0

TOTAL ( I ) 286 209 26 130 76 589 0 235 750

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

  Terrains 597 974 597 974
  Constructions 13 103 104 118 841 2 450 13 224 395
  Installations techniques matériel et
outillage

1 708 894 19 703  83 090 1 811 686

  Autres immobilisations corporelles 2 967 608 136 686 14 015 22 932 3 113 211

  Immobilisations corporelles en cours 43 512 70 408 -108 472 5 448

  Avances et acomptes 0

  Biens reçus par legs ou donations
destinés à être cédés

0

TOTAL ( II ) 18 421 091 345 638 14 015 0 18 752 713

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

  Participations et créances rattachées 14 648 14 648

  Autres titres immobilisés 0

  Prêts 2 592 2 592

  Autres 54 411 7 151 1 343 60 219

TOTAL ( III ) 71 651 7 151 1 343 0 77 459

TOTAL ( I+II+III ) 18 778 950 378 919 91 947 0 19 065 923
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5.1.2 Tableau des amortissements

AMORTISSEMENTS
Solde
début

exercice
Augmentation Diminution

virement
poste à
poste

Solde fin
exercice

 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

  Frais établissement 76 589  76 589 0
  Frais de recherche et de développement 0

  Donations temporaires d'usufruit 0

  Concessions, brevets, licences, marques,
procédés, logiciels, droits et valeurs
similaires

157 824 12 947 170 771

  Autres immobilisations incorporelles 46 580 46 580

  Immobilisations incorporelles en cours 0

  Avances et acomptes 0

TOTAL ( I ) 280 993 12 947 76 589 0 217 351

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

  Terrains 30 352 30 352

  Constructions 6 373 072 476 360 6 849 431
  Installations techniques matériel et
outillage industriels

1 348 872 89 445 1 438 317

  Autres immobilisations corporelles 2 253 957 204 124 14 015 2 444 065
  Immobilisations corporelles en cours 0

  Avances et acomptes 0

  Biens reçus par legs ou donations
destinés à être cédés 0

TOTAL ( II ) 10 006 253 769 928 14 015 0 10 762 165

 TOTAL ( I+II+III ) 10 287 246 782 876 90 604 0 10 979 518

Dont dotations et reprises :
     - d'exploitation 782 876
     - financière
     - exceptionnelle
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5.1.3 Tableau des dépréciations

NATURE DES DEPRECIATIONS
Solde
début

exercice

Dotation de
l'exercice

Reprise de
l'exercice

Solde fin
exercice

DEPRECIATIONS

   Sur immobilisations :
          - incorporelles 0
Dont Donations temporaires d'usufruit 0
          - corporelles 0
Dont Biens reçus par legs ou donations
destinés à être cédés

0

          - financières 0
   Sur stocks et en cours 0
   Sur comptes clients 189 616 235 799  69 298 356 117

Sur créances reçues par legs ou donations 0

   Autres dépréciations  10 119 10 119
0

TOTAL 199 734 235 799 69 298 366 235

Dont dotations et reprises :

     - d'exploitation 235 799 69 298

     - financière

     - exceptionnelle

5.1.4 État des créances

Montant
 brut

Degré de liquidité de l'actif
CREANCES Échéance à un an Échéance à plus

au plus d'un an
 Prêts ( 1 ) 2 592 2 592
 Autres immobilisations financières 60 219 60 219
 Organismes payeurs
 Usagers et comptes rattachés 3 936 684 3 918 274 18 410
 Créances reçues par legs ou donations
 Autres créances 826 467 826 467

 Charges constatées d'avance 48 412 48 412
TOTAL 4 874 374 4 793 153  81 221

 ( 1 ) Montant :
 - Prêts accordés en cours d'exercice  0
 - Remboursements obtenus en cours d'exercice  0
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5.1.5 Détail des produits à recevoir

Détail des produits à recevoir Montants

Créances clients et comptes rattachés 1 229 279

Autres créances 121 020

TOTAL 1 350 299

5.1.6 Evaluation des valeurs mobilières de placement

VALEURS MOBILIERES DE
PLACEMENT

Valeur
d'acquisition

Cours à la
clôture de
l'exercice

Plus-value
latente

Moins-value
latente

EFI PERF (FAM) 22 362 24 018 1 656

Total 22 362 24 018 1 656

5.1.7 Détail des charges constatées d’avance

Détail des charges Montants

Charges exploitation 48 412

TOTAL 48 412
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5.2 Passif

5.2.1 Variation des fonds propres

VARIATION DES FONDS PROPRES Solde à l'ouverture
de l'exercice

Affectation du
résultat

Augmentation Diminution ou
consommation

Solde à la
clôture

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de
reprise
  Statutaires 0 0

  Complémentaires 653 081 653 081
Fonds propres avec droit de
reprise
  Statutaires 0 0

  Complémentaires 150 000 150 000

Ecarts de réévaluation 0 0

Réserves 0 0
   Réserves statutaires ou
contractuelles 0

0

   Réserves pour projet de l'entité 1 402 420 -24 172 1 378 248
  Dont activités SMS sous gestion
contrôlée

1 402 420 -24 172 1 378 248

   Autres 25 918 25 918

Report à nouveau 3 936 190 361 650 4 297 747
  Dont activités SMS sous gestion
contrôlée

980 480 257 599 1 238 079

Excédent ou déficit de l'exercice 337 478 - 337 478 629 827 629 827
  Dont activités SMS sous gestion
contrôlée

233 426 -233 426 540 929 540 929

SITUATION NETTE ( I ) 6 505 087 0 629 827 0 7 134 913

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 347 444 9 100 338 344

Provisions réglementées 128 849 128 849

TOTAL ( II ) 476 293 0 0 9 100 467 193

TOTAL ( I+II ) 6 981 379 0 629 827 9 100 7 602 108

Dont dotations et reprises :
     - d'exploitation
     - financière
     - exceptionnelle  9 100
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5.2.2 Report à nouveau

NATURE DU REPORT A NOUVEAU
Solde début
d'exercice

Augmentation Diminution
Solde fin

d'exercice

Report à nouveau sans droit de reprise

Report à nouveau gestion libre 2 955 711 286 772 291 389 2 951 094

Dépenses refusées 0 0

Report à nouveau sous contrôle de tiers 0 0

report à nouveau 1 592 175 535 630 169 363 1 958 443

Charges rejetées -230 143 -230 143

Charges dont la prise en compte est différée      -381 552 -381 552

TOTAL 3 936 191 822 402 460 752 4 297 842

* Inclus RAN ESAT Commercial
Report à nouveau sans droit de reprise - comptes 110 et 119
Report à nouveau avec droit de reprise - compte 1150 et 1159

5.2.3 Détermination du résultat effectif global

RESULTAT EFFECTIF GLOBAL Exercice N Exercice N-1

RESULTAT COMPTABLE 629 827 337 477

   Reprise du résultat antérieur 8 000 8 000

EXCEDENT OU DEFICIT EFFECTIF GLOBAL 637 827 345 477

   Dont résultat effectif sous gestion propre 78 863 77 173

   Dont résultat effectif sous gestion contrôlée 558 964 268 304

5.2.4 Résultat effectif des établissements ou catégories d’établissements

RESULTAT PAR
ETABLISSEMENT

Résultat
comptable

N

Reprise
excédents
ou déficits
antérieurs

Résultat
administratif

à affecter

ESAT SOCIAL 1 058 1 058

FOYER 1 232 1 232

EAM (FAM) 16 727 5 000 21 727

SAMSAH 465 697 3 000 468 697

SAVS
ESAT COM

76 615
-10 035

76 615
-10 035

SIEGE - 10 365 - 10 365

Total gestion
contrôlée

540 929 8 000 548 929
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5.2.5 Tableau de suivi des fonds dédiés par projets

Variation des fonds dédiés
issus de

A
l'ouverture

de
l'exercice

Approuvé

Utilisations

Transferts

A la clôture de l'exercice

Montant
global

Dont
rembourse

ments

Montant
global

Projets sans
dépense au
cours des

deux derniers
exercices

Subventions d'exploitation

Vie associative 577 577  577
Appartement 10 500 10 500 0
Aide à la Vie Partagée 10 125 65 750 10 125 65 750

Contributions financières
des autorités de tarification
aux entités gestionnaires
d'ESSMS

FOYER - Investissement 53 026 22 493 30 533

FOYER - Exploitation 51 680 51 680

ESAT - Investissement 267 466 13 150 254 316

ESAT - Exploitation 37 378 37 378

FAM - Investissement 134 354 9 027 125 327

FAM - exploitation 114 153 114 153

COM - Investissement 178 387 14 155 164 232

SAMSAH - Investissement 169 365 6 207 163 158

SAMSAH - Exploitation 338 550 338 550

SAVS - Investissement 88 714 3 000 85 714

Contributions financières
d'autres organismes

Projet 1 0
Projet 2 0

Ressources liées à la
générosité du public

dons manuels (à préciser) 0
legs et donations 0

Total 1 454 275 65 750 88 656 0 0 1 431 369 577
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5.2.6 Tableau des provisions pour risques et charges

NATURE DES PROVISIONS
Solde début

exercice
Dotation
exercice

Reprise
exercice

Transfert
Solde en fin

exercice

Provisions pour risques 41 406  16 000 57 406

Provisions pour charges sur legs ou
donations

0 0

Provisions pour pensions et obligations
similaires

130 745 67 745  39 900 158 590

Provisions pour grosses réparations 89 466 89 466

Provisions pour impôts 0

Provisions pour charges à répartir 0

Autres provisions pour charges 0

TOTAL 261 617 83 745 39 900 0 305 462

Dont dotations et reprises:

     - d'exploitation 83 745 39 900

     - financière

     - exceptionnelle
Ecart : dotations et reprise sur legs ou
donations en compensation des
produits

0 0
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5.2.7 Etat des dettes

Montant brut
Degré d'exigibilité

DETTES 1 an au à plus d'un an à plus de
plus moins 5 ans 5 ans

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts obligataires et assimilés (titres
associatifs)
Emprunts et dettes auprès des
établissements de crédit

4 327 530 234 422 872 552 3 220 556

Emprunts et dettes financières divers (1) 28 698 28 698
Avances et acomptes reçus sur
commandes en cours
Fournisseurs et comptes rattachés 1 562 641 1 562 641
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 1 058 489 1 058 489
Dettes sur immobilisations et comptes
rattachés
Autres dettes 4 194 4 194
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL 6 981 551 2 888 443 872 552 3 220 556
(1) Montants :
Emprunts souscrits en cours d'exercice
Emprunts remboursés en cours
d'exercice 225 923
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6 INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RÉSULTAT

6.1 Détail des produits d’exploitation

Produits
d'exploitation

Total SIEGE VIE
ASSO

commercial Esat
Social

foyer JC AVP GEM APPT RAB RASD FAM SAMSAH SAVS

Ventes de biens et
services 1 697 644 1 092 447 35 666 0 70 322 238 768 110 116 150 326

Cotisations 4 645 1 133 3 512
Dons 1 712 1 846 - 134

Produits des tiers
financeurs

0

subventions 1 128 479  6 059 3 020  4 959 127 500 704 754 - 4 307 106 173 170 820 5 500 4000

concours publics 9 104 492 914 387 1 782 731 3 433 386 2 407 321 566 667
Reprises sur
amortissements,
dépréciations,
provisions et transferts
de charges

347 365 109 920  4 815 53 835 50 009 7 871 9 823 10 498 10 940 1 200 88 455

Autres produits 997 271 14 302 21 030 799 666 20 106 743 3 364 1 835 1 508 2 979 46 672 2 099 50
Utilisation des fonds
dédiés

88 656 14 155 13 150 22 493 10 125 10 500 9 027 6 207 3 000

TOTAL 13 370 263 130 281 27 029 1 911 082 1 022 017 1 911 833 257 959 708 630 254 667 227 620 334 623 3 505 524 2 420 827 658 172
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6.2 Détail des financements publics

Financements
publics

Etat
Collectivités
territoriales

Région CAF Autres Total

Concours publics         3 141 801     5 962 691     9 104 492
               -
               -

Subventions
d'exploitation

        1 005 979     120 000    2 500     1 128 479

               -
               -

Subventions
d'investissements

               -

               -
               -

TOTAL         4 147 780     6 082 691                -              -       2 500    10 232 971

6.3 Charges et produits exceptionnels

Détail des produits Montants

Produits cessions immobilisations  6 000

Quote part subv investissements 9 100

TOTAL 15 100

Détail des charges Montants

Valeur comptable éléments actif cédés 0

Pénalités, amendes 1 193

TOTAL 1 193

RESULTAT EXCEPTIONNEL 13 907

7 AUTRES INFORMATIONS

7.1 Contributions volontaires en nature
Les contributions volontaires en nature n’étaient ni valorisées, ni comptabilisées jusqu’en 2019.

L’analyse des contributions volontaires et notamment du bénévolat a été revue en application du règlement ANC
2018-06. Leur caractère non-significatif au regard de l’importance des ressources de l’entité a été confirmé, les
seules contributions en nature étant le temps passé par les administrateurs pour la gouvernance de l’entité.
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7.2 Engagements hors bilan

7.2.1 Engagements financiers

Cf. engagement départ retraite (§ 4.5.11) 324 816 €

7.3 Effectif

Etablissements ETP au 31/12/2024 ETP au 31/12/2023
AVP 2 2
CJC 20,42 18,56
ESAT SOCIAL 12,69 10,37
FAM 40,7 32,5
SAMSAH 25,6 25,6
SIEGE 7,93 7,53
GEM 4 4,6
RAB 4 4
RASD 2 2
SAVS 6,9 5,7

Travailleurs Handicapés en ESAT 59,8 60,08

Total effectif en ETP 186,04 172,94

7.4 Honoraires du commissaire aux comptes
Les honoraires du commissaire aux comptes portés au compte de résultat de l’exercice ont été 30 816 € (PCG art
833-14, L 820-3 du code de commerce), dont :

30 816 € au titre de la mission légale de contrôle des comptes

0 € au titre des Services autres que la certification des comptes (SACC)

7.5 Information sur les rémunérations des dirigeants

Loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l'engagement éducatif

Conformément à l’article 20 de la Loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 sur le volontariat associatif.

Les trois plus hauts cadres dirigeants sont bénévoles (Président, secrétaire et trésorier). Ils ne perçoivent aucune
rémunération, et aucun avantage en nature ne leur est attribué.
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